
 
Mairie de La Cadière d’Azur 

Inscription à la restauration scolaire, garderie et ALSH à retourner au plus tard le 04/07/22 

Au service des affaires scolaires ouvert au public du lundi au jeudi de 7h45 à 12h30 ou par mail. 
11 Rue de la République – 83740 La Cadière D’Azur 

N° 04.94.98.87.91 

Année scolaire 2022/2023 

□ PAI alimentaire    □ Régime sans porc 

      Jours de fréquentation du restaurant scolaire 

NOM  Prénom de 
l’enfant 

Classe Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

      

Je m’engage à ce que mon (mes) enfant (s) mentionné(s) ci-dessus, prenne(nt) son (leur) repas aux 

jours de fréquentation fixés. Pour les parents qui ont des plannings mensuels, ils devront se 

rapprocher du service des affaires scolaires par mail. 

Signaler impérativement toute modification des réservations au service des affaires scolaires par 

mail uniquement :   affaires.scolaires@lacadieredazur.fr          m.velasco@lacadieredazur.com  

Inscription à la garderie matin et soir. 

     

   Lundi   Mardi  Jeudi   Vendredi  

GARDERIE matin M  
soir S 

 
□ M      □ S 

 
□ M      □ S 

 
□ M      □ S 

 
□ M      □ S 

Prévoir un gouter dans le cartable pour votre enfant car il n’y a pas de gouter en Garderie.  

Fréquentation au bus matin et soir l’inscription se fait sur le site de la CCASB Sud Sainte 

Baume 

      Jours de fréquentation du bus matin/soir 

 Lundi 
Matin     Soir 

Mardi 
Matin   Soir 

Jeudi 
Matin    Soir 

Vendredi 
Matin    Soir 

Bus  
□ M      □ S 

 
□ M      □ S 

 
□ M      □ S 

 
□ M      □ S 

 

Inscription à l’ALSH des mercredis (minimum 2 mercredis par mois sauf en juillet 23) : 

Septembre 2022 :  □ 07   □ 14  □ 21 □ 28   Octobre 2022 : □ 05 □ 12 □ 19 

Novembre 2022 :   □ 09   □ 16  □ 23 □ 30  Décembre 2022 : □ 07 □ 14 

Janvier 2023 : □ 04   □ 11  □ 18 □ 25           Février 2023 : □ 01 □ 08 

Mars 2023 : □ 01   □ 08  □ 15 □ 22   □ 29   Avril 2023 :   □ 04 □ 12         

Mai 2023 :   □ 03   □ 10  □ 17 □ 24   □ 31   Juin : □ 07   □ 14  □ 21 □ 28   

Juillet 2023 : □ 05 

 

mailto:affaires.scolaires@lacadieredazur.fr
mailto:m.velasco@lacadieredazur.com


Inscription à l’ALSH des vacances :  

Octobre 2022 : □ Semaine 1    □ Semaine 2    

Février 2023 :  □ Semaine 1    □ Semaine 2 

Avril 2023 :  □ Semaine 1    □ Semaine 2 

Eté 2023 : une nouvelle fiche sera envoyée courant juin. 

Représentant(s) légal (aux) : 

Nom :                □Père  □Mère  □ Autre 

 

Prénom :  

 

Situation familiale     □ Vie commune □Séparé(e)  □Seul(e) 

Garde alternée      □ oui  □non 

 

Organisation de la garde alternée (faire des fiches séparées si facturation séparée) : 

 

En cas de séparation les règlements de facture sont effectués par : 

□Père  □Mère  □  Les deux  (dans ce cas merci de vous rapprocher 

du service des affaires scolaires par mail : 

  affaires.scolaires@lacadieredazur.fr  ou    m.velasco@lacadieredazur.com   

Adresse Postale des parents : 

 

 

Téléphone des parents : 

Adresse mail des parents : 

➢ Les repas commandés ne pourront pas être déduits sauf en cas de maladie moins une 

carence de deux jours et sous réserve de nous déposer un certificat médical. 

Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de la restauration scolaire et m’engage 

à le respecter. 

Date :      Signature du ou des représentants légaux 
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